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Communauté de Communes Gally-Mauldre 
Siège social : Mairie de Feucherolles – 39 Grande Rue – 78810 FEUCHEROLLES 

www.cc-gallymauldre.fr - Tél 01.86.36.01.51 

 Feucherolles, le 1er février 2024 
 

 
 
 
 
 

Le prochain Conseil Communautaire se déroulera le : 
 

Mercredi 7 février 2024 à 18h30 
En salle du conseil municipal en mairie de FEUCHEROLLES 

(39 grande rue, 78810 FEUCHEROLLES) 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
I. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE  
II. APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DES 13 DECEMBRE 2023 ET 10 JANVIER 2024 
III. DECISIONS DU PRESIDENT PAR DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
IV. DELIBERATIONS : 

 
I. AFFAIRES GENERALES 

 
1. Modification des statuts du Syndicat Intercommunal à Vocations 

Multiples de Saint Germain en Laye (SIVOM) 
 

II. RESSOURCES HUMAINES 
 
1. Création d’un poste d’adjoint(e) à la Directrice des Finances et des 

Ressources Humaines à temps complet 
 

III. AFFAIRES FINANCIERES 
 
1. Débat relatif au rapport sur les orientations budgétaires de 2024 – 

budget communautaire 
2. Avance sur subvention au profit de la régie communautaire du 

Cinéma intercommunal Les Deux Scènes – exercice 2024  
 

IV. AFFAIRES FINANCIERES – CINEMA LES DEUX SCENES 
 
1. Débat relatif au rapport sur les orientations budgétaires de 2024 – 

budget du Cinéma Les Deux Scènes 
 

V. DATE ET LIEU DU PROCHAIN CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

VI. QUESTIONS DIVERSES 
 

 
 

ORDRE DU JOUR  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

Affichage et mise en ligne de l’ordre du jour le 01/02/2024 
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